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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Economisons l'énergie
Un appel de Willy Ritschard, conseiller fédéral

Chers concitoyens,
Chères concitoyennes,

L'hiver s'annonce déjà et, avec lui, l'époque

de la forte consommation d'énergie.
Dans notre pays, le chauffage absorbe
à lui seul presque la moitié de toute
l'énergie utilisée. C'est pourquoi nous
devrions commencer aujourd'hui déjà à

économiser l'énergie. Les moyens sont
foule et la plupart ne causent aucun
désagrément.
Il est évident qu'on ne peut faire isoler
sa maison, calfeutrer les portes et fenêtres,

contrôler le brûleur à mazout sans
bourse délier. Mais tous les calculs prouvent

que ces dépenses sont payantes,
car l'économie sur les frais de chauffage
est plus importante qu'on ne le croit
généralement.
Nous aurions d'ailleurs avantage à nous
surveiller et à nous débarrasser de
certaines mauvaises habitudes. N'est-il pas
insensé de chauffer au point de transpirer

Est-il impensable de mettre un
chandail ou un veston chez soi Faut-il
que la radio et la télévision restent
enclenchées toute la journée et que la
lumière brûle de toutes parts sans nécessité

Et n'abusons-nous pas de la
voiture « Beaucoup de choses marcheraient

mieux si l'on marchait davantage. »

Et il y a des transports publics qui
circulent de toute façon.
Pour nous tous, l'énergie est devenue
une chose qui va de soi au point que
nous en avons complètement perdu
conscience. Elle a été si bon marché
pendant des décennies que nous avons
perdu la notion de son prix et l'avons
gaspillée. Il est temps de réagir
Chacun sait que les réserves de pétrole
ne sont pas illimitées et ne se
renouvellent pas. Il se peut que nos enfants
déjà en verront tarir les sources. De

plus, il ne faut pas oublier que la pro¬

duction et la consommation d'énergie
portent atteinte au milieu naturel. Les

gaz d'échappement, la poussière et,
surtout, les rejets de chaleur polluent de
plus en plus l'atmosphère. Ici aussi, il

y a des limites.

Changer la mentalité

Modifions donc le plus tôt possible notre
manière d'être et cherchons à nous
amender. Il faudra peut-être imposer par
une loi l'économie d'énergie. Mais il
serait de beaucoup préférable et plus
efficace que chacun prenne conscience
de la nécessité d'une telle mesure et
fasse preuve de sens des responsabilités.

Ce qu'il faut surtout, c'est apprécier
l'énergie à sa juste valeur, ce que nous
avons inconsidérément désappris.
De nombreux exemples montrent qu'il
est possible d'économiser d'énormes
quantités d'énergie. Les essais effectués
dans des exploitations industrielles et
artisanales, dans des bâtiments
administratifs et dans des ménages sont
absolument probants. En contrôlant
sérieusement la consommation d'énergie
et en procédant à des investissements
adéquats, on est déjà parvenu à réaliser
des économies de plusieurs millions de
francs sur les frais d'énergie. Même les
plus modestes mesures dans le ménage
sont payantes et finissent par compter.
Le ministre de l'énergie ne fait donc pas
que prôner l'économie et inviter à
l'austérité, il distribue simultanément les
récompenses.

Qui économise l'énergie
ménage sa bourse.

Et, de plus, il contribue à la protection
de l'environnement.
Je sonne la charge contre le gaspillage
d'énergie. Cette lutte représente une
obligation à l'égard de nos descendants.
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Chacun doit y participer, chacun peut y
apporter sa contribution. La radio, la
télévision et les journaux vous indiqueront

ces jours prochains les moyens
d'économiser de l'énergie. Chacun peut

les apprendre. Et je vous saurais gré de
les mettre en pratique. Et n'oubliez pas
que le moment le plus propice, c'est
toujours maintenant.

Evolution de la structure des dépenses publiques

Structure des de'penses publiques

Répartition des dépenses de la Confédération,
des cantons et des communes

19BD 1975

Enseignement,
recherche

18,4% 20 9%

Prévoyance
sociale 12,0%

13,3%

Transports, énergie 11,5%
12,6%

Santé 8,1%

Service financier 8,2% \ 10,1% :

Défense nationale 15,5% \ jl'8,3%1
8.2%

Administration 7,8% :;S 6,8% S

Agriculture* 7,9% £»5,3% ig

Divers 10,6% 14,5% ;

* y compris sylviculture, chasse, pêche,

SDES corrections de cours d'eau

SDES. L'étude des dépenses publiques
totales (Confédération, cantons, communes)

en fonction de leur affectation permet

de juger de l'activité de l'Etat sous
l'angle des diverses tâches qui lui sont
confiées. L'évolution de la répartition de

ces dépenses de 1960 à 1975 — les chiffres

de l'année dernière n'existent que
pour la Confédération et les cantons —
met en évidence certains renversements
de priorités. L'importance relative de
quelques groupes de dépenses s'est
sensiblement accrue. Les postes en
augmentation sont essentiellement
l'enseignement et la recherche (de 18,4 à
20,9%), l'environnement (de 0,7 à 4,7%),
la santé (de 8,1 à 10,1 %), la prévoyance
sociale (de 12 à 13,3%) et les transports
et l'énergie (de 11,5 à 12,6% avec une
pointe de 17,9% en 1965 au moment de
l'effort de financement maximal de la
construction des autoroutes), la culture,
les loisirs et le sport (de 1,7 à 2,7%),
l'aménagement du territoire (de 0 à

0,3%). Les postes en baisse sont la
défense nationale et civile (de 15,5 à
8,2%), l'agriculture et la sylviculture (de
7,9 à 5,3%), la justice et la police (de
6.7 à 5,2%), et l'administration (de 7,8 à

6.8 %). Les dépenses affectées au
tourisme, à l'industrie, à l'artisanat et au
commerce ainsi qu'aux relations avec
l'étranger sont stationnaires (0,3 % et
1,3 % respectivement) ; il en est de même
des dépenses du service financier (intérêts

surtout) qui s'établissent à 8,3%
après avoir subi un net recul en 1965

(5,5 %).
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